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Puis-je ne pas venir travailler sion ne me
donne pas mon planing?

Par Flaym, le 21/01/2019 à 10:36

Bonjour,

je travail dans le commerce de proximité sur Paris.

et regulierement, je n'ai pas de planing pour la semaine suivante.

par exemple, aujourd'hui je suis venu au boulot sans avoir de planing.

que puis-je faire legalement?

puis-je ne pas venir et etre considerer en absé"ence autorisé payée ?
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